							Aussac-Vadalle, le 24 septembre 2018
					





Mme RENAUD Christelle 
562 route de Chantoiseau
16560 COULGENS




Objet : Reconnaissance de maladie professionnelle 



Madame, 

Comme suite à votre courrier du 18 mai dernier, et suite à votre visite chez le Docteur LASSIE Patrick, je vous informe que l’expertise médicale effectuée, ne relève pas de la maladie professionnelle (cf copie ci-jointe du rapport d’expertise).

Toutefois, si vous souhaitez contester la décision, je soumettrais votre dossier à la Commission de Réforme.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sincères salutations.




		Le Maire,
Gérard LIOT














Mairie 61,  rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  
Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 09 72 31 00 94
Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
image1.wmf
ussac

adalle



